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Délibération n° 2021.00013  

 Sports - Convention avec le département de Seine-

et-Marne pour la participation aux coûts de 

fonctionnement des équipements sportifs utilisés 

pour la pratique de l’éducation physique et sportive 

au collège - Autorisation de signature 
 

 

Le Conseil municipal, 

 

Sur le rapport et la proposition de M. Abdelaziz MOUSSA, Conseiller municipal, délégué aux 

sports, 

 

Vu la note explicative de synthèse, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 1311-15 

 

Vu le Code de l’Education, et notamment son article L 214-4, 

 

Vu la délibération du Conseil départemental de Seine-et-Marne en date du 27 septembre 2018, 

précisant le montant de la participation aux couts de fonctionnement des équipements 

sportifs, 

 

Considérant que les départements doivent prendre en charge les frais de fonctionnement liés 

à la mise à disposition des équipements sportifs dans le cadre de la pratique de l’éducation 

physique et sportive au collège, 

 

Considérant que le versement de la participation aux frais de fonctionnement des 

équipements sportifs est subordonné à la signature de la convention avec le Département, 

 

Vu l’avis favorable de la Commission de l’Education du 26 janvier 2021, 

 

Vu l’avis favorable de la Commission Administration générale du 2 février 2021, 

 

DELIBERE 

A l’unanimité 

 

APPROUVE la convention avec le Département de Seine-et-Marne pour la participation aux 

coûts de fonctionnement des équipements sportifs mis à disposition des collèges. 

 

AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention et tout document y afférent. 

 

DIT que la recette correspondante – 44 090€ - sera imputée au budget communal, chapitre 74 

- fonction 253 

 

Et ont, les membres présents, signé au registre. 

Pour extrait conforme, 

Charlotte BLANDIOT-FARIDE 

                  

Maire de Mitry-Mory 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Melun dans un 

délai de deux mois à compter de son affichage et de sa transmission au contrôle de légalité. 

 


